
Constitution du « Dossier de demande de subvention » par le pétitionnaire;
Transmission du dossier à  aidesfinancieres@eaureunion.fr;
Accusé de réception par l'Office ;
Demande éventuelle de pièces complémentaires au pétitionnaire.

Les opérations doivent avoir débuté entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 et doivent être soldées impérativement au
31/12/2029.
Toutes les dépenses réalisées devront être acquittées au 31/12/2029, soit deux ans après la fin du programme d’aides 2022-
2027-2021 ; toutes les dépenses réalisées après le 31/12/2029 deviendront automatiquement inéligibles.
Toutes les dépenses devront être présentées, dûment justifiées, à l’Office de l’eau Réunion au plus tard le 31/03/2030 pour
paiement. Toutes les demandes de liquidation de subventions, y compris par production de justificatifs complémentaires,
arrivées à l’Office de l’eau après le 31/03/2030 ne seront pas traitées.
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Instruction des arguments par l'Office;
Demande éventuelle de précisions au pétitionnaire.
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Décision du conseil d'administration de l'Office.

Notification de l'agrément de la subvention au pétitionnaire.
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Transmission, dans les 6 mois*, par le pétitionnaire du plan de financement 
définitif et de l'ordre de service, ou équivalent, de démarrage de l'opération.

* délai cumulé maximal de 12 mois sur demande motivée du pétitionnaire; 
à défaut, l'agrément est caduc et le dossier est clôturé.

Transmission du projet de convention par l'Office au pétitionnaire;
Retour de la convention signée par le pétionnaire, dans les 3 mois;
A défaut, l'agrément est caduc et le dossier est clôturé.
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Versement automatique d'un 1er acompte.

Versement des acomptes sur présentation des justificatifs des dépenses 
(factures...).

Versement du solde sur présentation d'un récapitulatif et des justificatifs des 
dépenses (bilan, état certifié...).

Compléter le formulaire " Mon projet est-il éligible aux aides financières ?"
L'adresser à aidesfinancieres@eaureunion.fr.

Selon appréciation de la réponse, FORMULER UNE DEMANDE DE SUBVENTION.
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